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RESEAU DE TRANSPORT COLLECTIF REGIONAL DE LA MRC DE L'ASSOMPTION

AVIS A LA CLIENTELE — ARRETS D’AUTOBUS A MONTREAL
CIrRcuUIT 10
CIRCUIT EXPRESS 4 ET 20

La MRC de L’Assomption désire informer sa clientéle que les arréts autorisés sur
le territoire de Montréal pour le circuit 10 sont :

e Sherbrooke et de la Rousseliére
e Sherbrooke et Tricentenaire

e Sherbrooke et Broadway

e Sherbrooke et Des Ormeaux

e Métro Honoré-Beaugrand

e Meétro Radisson

Par ailleurs, nous désirons aussi vous rappeler que tel qu’indique sur les horaires
des circuits express 4 et 20, les seuls arréts autorises sur le territoire de Montréal
sont aux stations de métro Honoré-Beaugrand et Radisson.

INFORMATIONS ADDITIONNELLES : (450) 470-3860
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